
PR3MIER MINISTRE CHEF 
DU GOUVERNEMENT 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Travail • Démocratie • Pa ix 

SECRETARIAT GENERAL" 
' DU GOUVERNEMENT 

DECRET N° C..'.°,j?';G DU 7/u û/Gt, 

Portant dé t achement de Monsieur MATESSA Al phonse 
auprP.s <le l ' U.D.E. A.C. à EAi-/OUI 

L'E PREMIER MI:iJ.STnE, CHEF DU GOUVERNEMlrnT 

Vu l a Constitution du 8 juillet 1979 ; 

Xu l a Loin° 15/62 du 3 Février 1962 1 por tant sta tut général des 
F,oncti onn~1res de la Râpublique : 

Vu le Décr et n° 62-130/ MF du 9 Mai 1962 , fi xant l ,e r égi me de r ému
nération des Fonct i onnaires des Cadr 7s de la République ; 

Vu l e Décret n'' 74/ 470 du 31 Décembre 19'71f abrogeant e t r emplaçant 
l es dispositi ons d i Décret n° 62/196/ FP du 5 Juil l e t 1962 , fixant l es éche
lonnemen ts indiciaires des Fonctionnaires ; 

-Vu le Décret n° 79/154 du 1t Avril 1979 1 port ant nomina tion du Pr e 
mie r Ministre , Chef du Gouvernement ; 

Vu le Décr et n° 80/M4 du 28 Décembre 1980 , portant nominati on des 
Membres du Conse il des Mi nistres ; 

susvisé 
Vu le Rectificatif n° 81/016 du 26 Janvi er 1981 au J:?é cre t n° 80/ 644 

Vu le Décret n° 81/017 du 26 Janvier 1981 r elat'if aux intérims des 
Me'l!br es du Gouvernement 

Le Conseil de Cabi net entendu : 

DECRE '.l'E 

Article 1er :- Monsieur MATESSA Alphonse , Administrateur des Si\F pr écédemment 
en ser vice n la Direction Régi onale des Douanes de Point e- Noire est placé en 
posit ion de rlétachemen t pour une dur ée indéterr.iinée auprès de l ' Union Doua
ni aire des Etats de l ' Afrique Centrale en r empl a oem&nt de ·Monsieur GATSQBEAU
FINY Blaise . 

Artic l e 2 : - La rémunération de l' intéressé sera prise en char ge par l ' Union 

A

p ouaniaire des Etat s de l' Afr ique Centra l e qu i est en outr e r edevable envers 
1e Trésor Congolais de l a contribution pour la cohstitution des droits à 
pension . 
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Article· 3 :
cessation de 

.. 
Le présent Dé cret qui prend effet ~ 4 6mpter de -la date de 

service de l ' intéressé , ser a pub:µé a u Journal Offici el./-

Par le Premi er Mini s tre , Chef 
du Gouvernement, . 

Le Ministre des Finances , 

/\ 
Fa1.t à lkai zaville , le 

' 

~ Ministr e du Tra vail e t 
Prévoyance S~ l e , 
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I Be rnard CO~lBO MJ\.TSIONA.-

de la 


